
CHARTE DE FONCTIONNEMENT
POUR LA PROPOSITION

D’ÉVÉNEMENTS DANS L’AGENDA

LES CRITÈRES

La proposition d’événements dans l’agenda est soumis à validation sous certains critères.

Les événements devront être à portée communautaire : 
• l’événement est ouvert à tous les habitants du territoire (et au-delà)
• il ne concerne pas que les habitants de la commune

De plus, si un trop grand nombre d’événements sont présents dans l’agenda, votre 
événement peut ne pas apparaître même si les critères sont respectés, la priorité étant mise 
pour les événements organisés par la Communauté de communes et/ou les associations 
conventionnées et/ou subventionnées.

Exemples : les événements d’associations communales type repas du foot ou le loto de 
l’association des parents d’élèves ne seront pas validés. Par contre les représentations de 
théâtre pourront être proposées dans l’agenda.

PRÉPARER AVANT DE PROPOSER

Voici une copie d’écran 
de ce qui vous sera demandé :

Concernant la possibilité d’importer une image (fortement conseillé), s’il s’agit d’une photo, 
merci de vous assurer :

• qu’elle vous appartienne bien ou qu’elle soit libre de droit (il est légalement interdit de 
prendre des photos dans Google images) ; vous pouvez par exemple aller sur pixabay.com

• que les personnes dessus, soumis au droit à l’image, ont bien donné leur accord pour 
que cette photo d’elles soit utilisées.


